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QUE soient approuvés, aux conditions générales 
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil 
numéro 682 du 26 avril 1963, les plans et devis suivants 
de l’Association des propriétaires du lac Noiret pour son 
projet de modifi cation de structure du barrage situé à 
l’exutoire du lac Noiret, sur le territoire de la municipalité 
de Wentworth-Nord :

1. Un plan et devis intitulé « Barrage lac Noiret 
– Dessin 9429 », feuille 1/2, daté, signé et scellé le 
7 novembre 2011 par M. André Houle, ingénieur;

2. Un plan et devis intitulé « Barrage lac Noiret 
– Dessin 9429 », feuille 2/2, daté, signé et scellé le 
7 novembre 2011 par M. André Houle, ingénieur.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58572

Gouvernement du Québec

Décret 1091-2012, 21 novembre 2012
CONCERNANT la soustraction, en partie, de l’Autorité 
des marchés financiers à l’application de la Loi sur la 
gouvernance et la gestion des ressources information-
nelles des organismes publics et des entreprises du 
gouvernement

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de 
l’article 2 de la Loi sur la gouvernance et la gestion des 
ressources informationnelles des organismes publics et 
des entreprises du gouvernement (chapitre G-1.03) prévoit, 
notamment, que pour l’application de cette loi, sont des 
organismes publics les organismes autres que budgétaires 
énumérés à l’annexe 2 de la Loi sur l’administration fi nan-
cière (chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés fi nanciers est 
l’un des organismes autres que budgétaires énumérés à 
cette annexe et qu’elle est, de ce fait, un organisme public 
au sens de la Loi sur la gouvernance et la gestion des 
ressources informationnelles des organismes publics et 
des entreprises du gouvernement;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés fi nanciers est 
assujettie à certaines obligations prévues par cette loi;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement peut, sur recommandation du 
Conseil du trésor, soustraire un organisme public visé à 
l’article 2 à l’application, en tout ou en partie, de cette loi;

ATTENDU QU’il est opportun de soustraire l’Autorité 
des marchés fi nanciers de l’application des articles 11 à 
16 de cette loi car, compte tenu de sa situation particu-
lière, cet assujettissement limite son autonomie et soulève 
plusieurs problématiques fondamentales quant à l’accom-
plissement de sa mission, et que cela va à l’encontre des 
normes internationales qui exigent des régulateurs l’indé-
pendance fonctionnelle et opérationnelle face à leur 
gouvernement afi n de conserver la marge de manœuvre 
nécessaire pour remplir leur mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE l’Autorité des marchés fi nanciers soit soustraite de 
l’application des articles 11 à 16 de la Loi sur la gouver-
nance et la gestion des ressources informationnelles des 
organismes publics et des entreprises du gouvernement 
(L.R.Q., chapitre G-1.03).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58573

Gouvernement du Québec

Décret 1092-2012, 21 novembre 2012
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
du Bureau de décision et de révision et la détermina-
tion du montant et des modalités de versement des 
sommes versées par l’Autorité des marchés financiers 
pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2013

ATTENDU QUE le Bureau de décision et de révision 
a été institué par l’article 92 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés fi nanciers (L.R.Q., c. A-33.2);

ATTENDU QUE l’article 110 de cette loi prévoit notam-
ment que les prévisions budgétaires du Bureau sont sou-
mises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 114 de cette 
loi prévoit que les sommes requises pour l’application des 
dispositions relatives au Bureau de décision et de révi-
sion sont prises sur le fonds du Bureau de décision et de 
révision;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du deuxième alinéa 
de l’article 114 de cette loi prévoit que le gouvernement 
détermine le montant et les modalités de versement des 
sommes versées par l’Autorité des marchés fi nanciers au 
fonds du Bureau de décision et de révision;
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